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RESOLUTION N° 10  DU  16 OCTOBRE 2005 
 

 
Suite à la demande de modification de son catalogue d’interconnexion formulée 
par Algérie Télécom SPA (AT) devant l’Autorité de Régulation de la Poste et 
des Télécommunications, le Conseil a examiné les propositions faites dans ce 
sens par cet opérateur dans sa lettre du 16 octobre 2005  référenciée 
DG/NY/n°421//2005 et a décidé, concernant les points ci après énumérés, 
d’approuver les amendements suivants au dit catalogue : 
 

1. Services d’acheminement du trafic commuté (point 3.1 du catalogue 
d’interconnexion) : 

  
La version finale du catalogue d’interconnexion d’AT rétablira le principe  
figurant initialement dans sa première version, que le trafic local et le trafic 
de simple transit seront assurés respectivement par les CCLT et les CTN. 
 
2. Colocalisation (point 8 du catalogue d’interconnexion) 
 

• Location de surfaces : 
 
Les tarifs de location de surfaces pour colocalisation en intérieur et 
extérieur sont ramenés à  10.000,00 DA par mois,  le mètre carré  pour 
tout le territoire national. 

 
• Prix de l’énergie électrique 48 v sécurisée : 
 
Le tarif de l’énergie électrique 48 v sécurisée est de : 
 
-  80 DA le kilowattheure    au nord du territoire national 

 
           -  120 DA le kilowattheure au sud du territoire national dans les 10  
              wilayas recensées par le  Plan de Soutien à la Relance Economique.  


